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Enfant n’ayant manifesté aucun signe de vie à la naissance* à l’issue d’une grossesse* ayant duré 

au moins 22 semaines d’aménorrhée*, ou pesant au moins 500 grammes à la naissance (critère de 

viabilité défini par l’Organisation mondiale de la santé). 

En France, la naissance d’un enfant mort-né donne lieu à un acte « d’enfant sans vie » auprès de 

l’état civil*. Jusqu’à la circulaire du 30 novembre 2001, le mort-né était défini uniquement sur un 

critère de durée de gestation, le seuil étant placé à 28 semaines d’aménorrhée. Les actes d’enfants 

sans vie regroupent les enfants mort-nés et tous les cas où il ne peut pas être établi que l’enfant est 

né vivant et viable. Depuis 2008, un acte d’enfant sans vie est établi sur la base d’un certificat médical 

d’accouchement, sans critère de durée de gestation ou de poids. 

 

 

N.B. L’astérisque renvoie à la définition d’un mot ou d’une expression figurant dans le dictionnaire. S’il s’agit 

d’une expression, il est placé après le dernier mot de celle-ci. 

 


